
S E R V I C E   E D U C A T I O N

R E G L E M E N T  I N T E R I E U R
A T E L I E R S  P E R I S C O L A I R E S

02 37 18 56 88 Service Education

La Ville de Mainvilliers organise un service d�ateliers p�riscolaires dans les 
�coles �l�mentaires Jean Zay, Emile Zola et Pierre de Coubertin.

Ce service fonctionne durant les p�riodes scolaires, les lundis, mardis, jeudis de 
16H30 � 18H, le vendredi de 15H30 � 18H et s�adresse aux �l�ves scolaris�s en �cole 
�l�mentaire � Mainvilliers.

Inscriptions

Les Ateliers P�riscolaires sont ouverts :
�� En priorit� aux enfants dont les deux parents ou repr�sentants  l�gaux travaillent.
�� Ensuite aux enfants scolaris�s en Cours Pr�paratoire ou en Cours El�mentaire 

1�re ann�e.

Une liste d�attente est mise en place pour les autres enfants lorsque les capacit�s 
d�accueil et d�encadrement sont atteintes. Toute demande peut �tre examin�e en 
cours d�ann�e scolaire en particulier en cas d��volution de la situation des parents ou 
des repr�sentants l�gaux.

L�inscription est obligatoire. Elle se fait en remplissant le dossier remis aux
familles par le service Education de la Ville. Tout enfant non inscrit ne pourra y �tre 
accept�.

Fr�quentation
Le choix  de la  fr�quentation se fait � l�inscription : elle peut �tre continue (lundi, 

mardi, jeudi, vendredi) ou discontinue (certains soirs). Mais il est imp�ratif que les 
jours de fr�quentation choisis en d�but d�ann�e scolaire soient respect�s.

Toute modification en cours d�ann�e scolaire doit �tre signal�e par �crit au 
service Education de la Mairie.

Activit�s
Les ateliers p�riscolaires ont une vocation sociale mais surtout  une vocation 

�ducative. Ils  permettent l�organisation d �activit�s artistiques, culturelles et 
sportives, dispens�es par un personnel qualifi� (animateurs, intervenants sp�cialis�s, 
�ducateurs sportifs). Un atelier d�accompagnement scolaire fait partie de l��ventail 
d�activit�s propos�es et  consiste essentiellement en une aide m�thodologique.  

R�gles de vie
Les enfants sont tenus de respecter les r�gles de vie en communaut� durant les 

Ateliers P�riscolaires :
�� Respect de leurs camarades.
�� Respect du personnel d�encadrement.
�� Respect de la nourriture au moment du go�ter.
�� Respect du mat�riel mis � leur disposition.
�� Respect des locaux utilis�s.

Les d�placements non accompagn�s ne sont pas autoris�s dans les b�timents 
scolaires. 



Indiscipline
En cas d�indiscipline et/ou de non-respect envers autrui de la part de l�enfant, 

apr�s les remarques orales et les conseils des encadrants, les faits seront signal�s aux 
parents par le service Education de la Mairie.

En fonction de la gravit� de la situation, l�exclusion temporaire pourra �tre 
notifi�e aux parents par le Maire ou son repr�sentant.

En cas de situation mettant en cause  le bon fonctionnement du service, de la 
part de l�enfant, le Maire ou son repr�sentant se r�serve le droit de ne plus 
l�accueillir aux Ateliers P�riscolaires jusqu�� la fin de l�ann�e scolaire, apr�s 
information des parents par lettre recommand�e.

Pertes ou vols
Le personnel ne peut �tre en aucun cas tenu responsable des �changes, pertes ou 

vols d�objets appartenant aux enfants. Il peut confisquer un objet jug� dangereux.

Sorties
Tout parent, tout repr�sentant l�gal ou toute personne autoris�e � r�cup�rer un 

enfant ne peut le faire sans y avoir �t� autoris� par le personnel encadrant.

En cas de sortie anticip�e, il est indispensable de fournir une autorisation �crite � 
l�encadrant responsable des Ateliers P�riscolaires dans l��cole concern�e.

Les enfants ne sont plus sous la responsabilit� de la  Ville de Mainvilliers apr�s 18
heures, heure � laquelle se terminent les activit�s.

Assurance
En cas de d�gradation des locaux et du mat�riel collectif, les parents sont 

responsables des d�g�ts caus�s par leurs enfants.
Les dommages dont un enfant serait l�auteur sont couverts par la Responsabilit� 
Civile du chef de famille.

La ville assure la prise en charge des frais d�assurance n�cessaires � la couverture 
des risques li�s � son activit�.


